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troupe, n'y remödie pas ou ne denonce pas le fait ä l'autorite, quoiqu'il put faire

Tun ou l'autre, sera puni d'un emprisonnement de un a six mois.
Si ä cetle negligence se Joint l'intention de faire un gain illicite, la peine sera

celle de la malversalion ou de la fraude, selon les circonstances
Si cetle nögligence cause la perte tolalede la sante, ou la mori d'un subordonne,

|a peine pourra elre portee ä six annees de reclusion.

| 84. Quiconque, par negligence, laisse endommager ou deleriorer des

approvisionnements ou du materiel de guerre confie ä ses soins, devra reparer le dom-

mage cause, el sera puni d'un emprisonnenient de un an au plus.
Si le dommage excede mille francs ou s'il s'y Joint une infraction grave la

peine sera Temprisonnenient jusqu'ä deux ans, u\ec la destitntion, sous reserve
des cas qui tombent sous le coup de Tart. 44 g.

§ 151. Se rend en particulier coupable de malversalion:

c Celui qui, de connivence avec les fournisseurs, distribue des objets gätes,

ou qui, en vue d'un lucre, en acceple de semblables des fournisseurs.

§ 152. La malversalion sera punie comme le vol d'apres les dispositions de

Tart. 135.
§ 153. Toule Iromperie commise avec intention el au prejudice des droits d'au-

trui, est reputee fraude Celui qui profite sciemment de la fraude d'autrui se rend

coupable de fraude.

§ 155. Seront considerees et punies comme fraudes qualifiees:
c. La falsification de denrees.

Quiconque falsifie, soit des alimenls, soil des boissons deslinöes ä la vente ou ä

des distributions cn y meianl des ingredients qu'il sait fttre nuisibies ä la santö,

sera puni de la reclusion.

Si la mort d'une personne a öle par lä occasionnee, la peine de mort par döcapi-
tation pourra ötre appliquee.

Si la falsification a lieu dans un but frauduleux, mais sans connaissance des pro-
priötes nuisibies des ingredients employes, la peine sera la reclusion pendant dix
ans au plus.

(A suivre.)

31 turnt ie parcutre:

ESSAI SUR L'ORGANISATION MILITAIRE
DE LA SUISSE

PAR

A. de Mandrot, lieutenant-colonel ä Tetat-major federal.

Neuchätel, imprimerie Attinger. Prix: 60 cenlimes. Depot pour les cantons

de Vaud, Valais, Fribourg et Geneve, au Bureau de la Revue militaire suisse,

imprimerie Pache, Cite-derriere, 3, ä Lausanne.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.


	...

